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Règlement
fixant les frais et les indemnités dans le domaine
vétérinaire
du 10 février 2010

Le Conseil d'Etat du canton du Valais

vu la loi fédérale du 9 octobre 1992 sur les denrées alimentaires et les objets
usuels (Loisur les denrées alimentaires, LDAI);
vu la loi cantonale concernant l'application de la loi fédérale sur les denrées
alimentaires et les objets usuels du 21 mai 1996;
vu la loi fédérale du 16 décembre 2005 sur la protection des animaux (LPA);
vu la loi cantonale d'application de la loi fédérale sur la protection des
animaux du 14 novembre 1984;
vu la loi fédérale du 1er juillet 1966 sur les épizooties (LFE);
vu la loi cantonale d'application de la loi fédérale sur les épizooties du 13
novembre2008;
vu l'ordonnance fédérale concernant la formation de base, la formation
qualifiante et la formation continue des personnes travaillant dans le Service
vétérinaire public du 24 janvier 2007;
vu l'ordonnance cantonale sur la détention et l'abattage des animaux du 11
décembre1996;
vu les articles 88 et suivants de la loi cantonale sur la procédure et la
juridiction administratives du 6 octobre 1976;
vu la loi cantonale fixant le tarif des frais et dépens devant les autorités
judiciaires ou administratives du 14 mai 1998;
sur la proposition du Département des finances, des institutions et de la santé,
arrête:

Art. 1
1 Le présent règlement fixe les émoluments et les débours perçus ainsi que les
indemnités versées par les différents organes chargés du domaine vétérinaire,
notamment:
a) le Conseil d'Etat par les départements et les services;
b) les autorités communales;
c) les vétérinaires officiels et non officiels;
d) les polices cantonale, communale et intercommunale;
e) toute personne mandatée par l'Office vétérinaire.
2 Le tarif des émoluments et des indemnités est déterminé en points sauf pour
les tarifs déjà fixés en francs dans d'autres législations. La valeur indicative de
1 point (tarif vétérinaire) est fixée à 1 franc au moment de l'entrée en vigueur
du présent règlement. Ce tarif sera automatiquement indexé au 1er janvier de
chaque année à l'indice des prix à la consommation (IPC).
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Art. 2 Emoluments perçus en matière de protection des animaux
Emoluments perçus pour toute prestation spéciale qui a occasionné un travail
dépassant l'activité officielle ordinaire
a) établissement d'autorisations /heure 80 pts.
b) contrôles /heure 80 pts.
c) établissement de rapport /heure 80 pts.
d) intervention /heure 80 pts.

Art. 3 1 Emoluments perçus en matière de denrées alimentaires

3.1 Emoluments perçus et indemnités versées en relation avec le contrôle des
animaux avant l'abattage et le contrôle des viandes (selon art. 63 et 64
OAbCV)
Contrôle des animaux avant et après l'abattage:
a) taxe de base par visite de l'établissement d'abattage Fr. 20.--
b) animal de l'espèce bovine âgé de plus de 6 semaines Fr. 12.--
c) animal de l'espèce bovine âgé de moins de 6 semaines Fr. 8.--
d) mouton, chèvre Fr. 5.--
e) porc Fr. 8.--
f) porcelet Fr. 3.--
g) cheval Fr. 12.--
h) autre bétail de boucherie Fr. 8.--
i) gibier d'élevage à onglons Fr. 8.--
j) sanglier Fr. 8.--

3.2 Emoluments perçus pour prestations, contrôles et autorisations
particuliers visés à l'art. 45, al. 2, let. b à e, de la loi du 9
octobre 1992 sur les denrées alimentaires

120 pts. /heure

Art. 3a 1 Emoluments perçus pour les activités de l'Office en application de
la loi vétérinaire cantonale du 16 juin 2011

par heure 120 pts
autorisation de pratiquer la médecine vétérinaire 500 pts

Art. 4 Emoluments perçus et indemnités versées en matière d'épizooties
4.1 Taxe de base par exploitation 26 pts.
4.2 Prestations particulières

Les tarifs indiqués ci-dessous comprennent l'identification des
animaux, la rédaction de rapports y compris électroniques,
l'emballage et l'envoi du rapport et du matériel prélevé.
Lors d'interventions généralisées dans une région, un tarif
spécial peut être édicté.

4.2.1 Prélèvement de sang
a) Bovins (à l'exception des types cités en b) par animal 8 pts.
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b) Vaches allaitantes, taureaux à l'engrais (en stabulation
libre), taureaux d'élevage et buffles (dès 12 mois) par animal

15 pts.

c) Porcs par animal 15 pts.
d) Chèvres, moutons, cervidés, camélidés par animal 8 pts.
e) Volailles par animal 9 pts.

4.2.2 Prélèvement de sang dans les abattoirs (toutes catégories
d'animaux) par animal

8 pts.

4.2.3 Prélèvement de lait 6 pts.
4.2.4 Prélèvement d'arrière-faix 18 pts.
4.2.5 Prélèvement de matière fécale 8 pts.
4.2.6 Tuberculinisation, y compris contrôle par animal 10 pts.
4.2.7 Injection sous-cutanée ou intramusculaire 4 pts.
4.2.8 Prélèvement d'organes, d'échantillons de viande dans les

abattoirs par animal
12 pts.

4.2.9 Prélèvement d'échantillons de cervelle à la cuillère (ESB,
EST) par animal

12 pts.

4.2.10 Autopsie, y compris prélèvement d'échantillons
petit bétail 40 pts.
gros bétail 80 pts.

4.2.11 Temps d'attente occasionné par un manque de préparation ou
mise à disposition insuffisante de personnel et d'infrastructure
par heure

148 pts.

Art. 5 1 Indemnités versées aux vétérinaires officiels ou experts officiels

Activités du vétérinaire officiel ou du vétérinaire
délégué sur ordre du vétérinaire cantonal

5.1 Activités spéciales (vacations pratiques)
par heure 148 pts.
par demi-journée (< 4h15) 350 pts.
par journée entière (8h30) 560 pts.

5.2 Cours de formation
par heure 70 pts.
par demi-journée (<4 h15.) 210 pts.
par journée entière (8h30) 390 pts.

5.3 Divers
a) certificats, autorisations, rapports spéciaux / heure 80 pts
b) temps de déplacement / heure 70 pts
c) frais de port selon quittance

Art. 5a 1 Indemnités versées aux assistants officiels
Pour des vacations officielles sur mandat du vétérinaire cantonal
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5a.1 Vacations spéciales (tâches pratiques)
par heure 40 pts
par demi-journée (<4h15) 160 pts
par journée entière (8h30) 280 pts

5a.2 Cours de formation
par demi-journée (<4h15) 120 pts
par journée entière (8h30) 200 pts

5a.3 Divers
a) Inspections, autorisations, rapports spéciaux / heure 30 Pts
b) Temps de déplacement / heure 30 Pts
c) frais de port selon quittance

Art. 6 1 Autres fonctions
6.1
a) Inspecteurs cantonaux des ruchers, taxateurs en matière

d'épizooties:
par heure 40 pts.
par demi-journée (< 4h15) 140 pts.
par journée entière (8h30) 230 pts.

b) Inspecteurs régionaux et suppléants
par heure 30 pts.
par demi-journée (< 4h15) 120 pts.
par journée entière (8h30) 200 pts.

6.2 cours de formation
par demi-journée (<4h15) 120 pts
par journée entière (8h30) 200 pts

Art.7 Dispositions communes
7.1 Emoluments perçus pour toute prestation spéciale qui a occasionné un

travail dépassant l'activité ordinaire
a) établissement d'autorisations /heure 80 pts.
b) contrôles /heure 80 pts.
c) établissement de rapport /heure 80 pts.
d) intervention /heure 80 pts.

7.2 Frais de déplacement
par km 0.70 ct

7.3 Les indemnités se calculent sur une base horaire, mais au maximum
jusqu'à concurrence de l'indemnité par demi-jour, le cas échéant par
jour



916.472
- 5 -

Art. 8 Dispositions finales
1 Le présent règlement abroge le règlement fixant les frais et indemnités dans
le domaine vétérinaire du 13 avril 2005.
2 Le présent règlement, publié dans le Bulletin officiel, entre en vigueur le 1er

janvier 2010.

Ainsi décidé en Conseil d'Etat, à Sion le 10 février 2010.

Le président du Conseil d'Etat: Claude Roch
Le chancelier: Henri v. Roten
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